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VIASANTÉ,  
la mutuelle d’AG2R LA MONDIALE

ACTEUR DE PROXIMITÉ !

Les Chemins de VIASANTÉ ont pour objectif de 
porter les valeurs de notre Mutuelle. En s’appuyant 
sur les engagements de nos représentants 
territoriaux et de nos délégués, nous nous attachons 
à sensibiliser le grand public aux causes solidaires 
et surtout à mener des actions concrètes.

Chaque mobilisation soutenue par VIASANTÉ 
est l’occasion de retrouver l’essence même des 
engagements mutualistes. 

Prévention, accompagnement, partage, solidarité, 
autant de traductions de notre présence de 
proximité qui confirment notre statut d’acteur de 
votre santé. 

2¤ DE PARTICIPATION MINIMUM DOUBLÉE 
PAR VIASANTÉ

Au profit des associations : 
•  La ligue contre le Cancer avec “Aurillac pour Elles”
•  Chiens Guides d’Aveugles Centre-Ouest

MARCHE SOLIDAIRE

NOS PARTENAIRES
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MARCHONS SOLIDAIRES !
VIASANTÉ, la mutuelle d’AG2R LA MONDIALE, double 
votre participation (2¤ minimum) au profit de : 

La ligue contre le Cancer avec «Aurillac pour Elles». 
Cette manifestation organisée par le Comité 
Départementale Olympique et Sportif du Cantal, a pour but 
de réunir exclusivement des femmes de toutes générations 
afin de les sensibiliser et de récolter des fonds pour lutter 
contre le cancer du sein. Cette campagne nationale de 
mobilisation se déroulera le dimanche 14 octobre 2018 à la 
Plaine des jeux de la Ponétie.

Les Chiens Guides d’Aveugles Centre-Ouest. 
Cette association a pour but de former des équipes 
«Personnes déficiente visuelle/chien guide d’aveugle», par :
-  La sélection, l’élevage, l’éducation de chiens destinés à 

devenir chiens guides d’aveugles,
-  La formation des personnes handicapées visuelles à la 

pratique du chien guide,
-  La remise de ces chiens guides à ces personnes,
-  Tous moyens permettant de promouvoir ces actions.

•  De 13h à 15h :   
inscriptions salle des fêtes 
avec remise d’un tee-shirt, 
d’un chapeau et d’une petite 
bouteille d’eau

•  De 14h à 15h :  
départs des différents parcours

•  À partir de 17h00 :  
arrivée des randonneurs avec 
pot offert par VIASANTÉ à  
tous les participants

•  17h30 :  
remise du chèque au profit des 
associations : 
- Aurillac pour Elles 
-  Les chiens guide d’aveugle

•  18h00 : 
tirage de la tombola

•  À partir de 18h00 :  
buvette et repas avec le Comité 
des fêtes “Festi’Vezac”  
(15 ¤ inscription sur place) 
Soirée animée par  

Benoît CASTANIER de l’ARCHE

Encadrement et sécurisation  
des parcours assurés bénévolement 
par le club de randonnée «Les Pas 
Vézacois», «Les Bougnats 4 x 4» et  
le «Running Club d’Arpajon».

Mais aussi…

Présence de joueurs de rugby du Stade Aurillacois.

STANDS D’INFORMATIONS ET D’ANIMATIONS  
À PARTIR DE 13H 

Stands d’information sur :

•  Les Chiens Guides d’Aveugles

•  “Les bienfaits du sport, avec un handicap aussi” : 
témoignages, vidéos et informations avec  
la Commission Sport et Handicap

Stands d’animations :

•  Animation musicale de rue déambulante avec la 
Horde sur les parcours et les ravitaillements avec la 
participation des enfants de l’école.

•  Initiation gratuite au golf (accessible PMR) assurée 
par les bénévoles du Club de Golf

•  Un moniteur de l’Ecole du Ski Français du Lioran 
présentera du matériel de ski assis et les différentes 
pratiques dédiés aux personnes en situation de 
handicap. 

•  Tombola : gagner un baptême de l’air pour 3 
personnes (accessible ) avec votre inscription.

•  Dégustation de “smoothie du sportif” offerte par le 
Pôle Prévention de VIASANTÉ

Journée d’ouverture  
de la semaine Sport et 

Handicap du CDOS du Cantal 
du 22 au 28/09/2018

PROGRAMME
DE LA JOURNÉE

Les Chemins de VIASANTÉ s’adressent à tous, 
petits et grands, valides et non valides. Chacun 
réalise le parcours de son choix.

 Parcours accessible aux personnes à mobilité réduite (PMR) accompagnées.

Lieu de départ et d’arrivée : Salle des fêtes de Vézac

3 CIRCUITS
POUR TOUS PUBLICS

Départ du circuit 12 km  
“Vézac, des hameaux à ses châteaux” - 
Spécial randonneur (nouveau parcours) 
- (balisage  en )

Départ du circuit 5 km 500  
“Parcours du golf” - Spécial famille - 
(balisage en )

Départ du circuit 2 km 500  
“Parcours du bourg” – (balisage en )

14h00

14h30

15h00


